














 

 

 

  

1 

 

 

AVENANT à la convention de 
partenariat 

Relative à la transformation de l’ancienne gare 
de téléphérique EDF inférieure de Tré-la-Tête 

en centre d’interprétation de la réserve 
naturelle valorisant le patrimoine 

hydroélectrique, conclue le 15/12/2021 
 
 

 
ENTRE LA COMMUNE DES CONTAMINES-MONTJOIE 

ET ELECTRICITE DE FRANCE, 
EN PRESENCE D’ASTERS 
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AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

 

Entre : 

La commune des Contamines-Montjoie, faisant élection de domicile 4 route de Notre-Dame de la Gorge, 
74170 Les Contamines-Montjoie, représentée par son maire Monsieur François BARBIER, dûment habilité aux 
fins des présentes,  

Ci-après désignée « Commune des Contamines-Montjoie », 

D’une part,  

 

Et 

ELECTRICITE DE FRANCE, Société Anonyme au capital social de 1 943 290 542 euros, dont le siège social est sis 
au 22-30 avenue de Wagram, 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro 552 081 317, représentée par Monsieur Xavier HERVE, en sa qualité de Directeur Gestion d’Actifs 
EDF Hydro Alpes, dûment habilité aux fins des présentes, et faisant élection de domicile 134 rue de l’Etang, 
38950 Saint Martin le Vinoux, 

Ci-après désignée « EDF », 

D’autre part.  

 

La Commune des Contamines-Montjoie et EDF peuvent ci-après être désignées individuellement par « la 
Partie » ou conjointement par « les Parties ». 

 

En présence de ASTERS, Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie, association dont le siège social est 
sis au 84 route du Viéran, PAE de Pré Mairy, Pringy, 74370 Annecy, représentée par son Président Monsieur 
Thierry LEJEUNE. 

 

 

Préambule 

La Commune des Contamines-Montjoie et EDF, en présence d’ASTERS, ont mis en place une convention de 
partenariat le 15/12/2021 visant à transformer l’ancienne gare de téléphérique EDF inférieure de Tré-la-Tête 
en centre d’interprétation de la réserve naturelle valorisant le patrimoine hydroélectrique (ci-après « la 
Convention »). 

En 2022, constatant un risque de dérive planning qui impliquerait s’il se matérialisait la perte pour elle des 
subventions associées, la Commune des Contamines-Montjoie décide d’arrêter la transformation de l’ancienne 
gare de téléphérique EDF inférieure de Tré-la-Tête.  

Les Parties et ASTERS se sont rencontrées pour convenir de la suite et il a été convenu que la Commune des 
Contamines-Montjoie procède à la démolition du bâtiment de l’ancienne gare de téléphérique et en la mise à 
disposition de terrain attenant à ASTERS, afin qu’il mette en place et gère une structure de pôle d’accueil du 
public, aussi appelé pôle nature et patrimoine, dans la réserve naturelle des Contamines-Montjoie valorisant le 
patrimoine hydroélectrique (ci-après « le Projet modifié »). 

 

Considérant ce qui précède, les Parties se sont rapprochés pour convenir de ce qui suit. 
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Article 1 : Objet 

La convention de partenariat pour la transformation de l’ancienne gare de téléphérique EDF inférieure de Tré-
la-Tête en centre d’interprétation de la réserve naturelle valorisant le patrimoine hydroélectrique, entre la 
Commune des Contamines-Montjoie et EDF, signée le 15/12/2021 en présence d’ASTERS, est modifiée par la 
voie du présent avenant selon les modalités qui suivent.  

 

Article 2 : Engagements de la Commune des Contamines-Montjoie 

L’article 2 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes. 

La Commune des Contamines-Montjoie s’engage à : 

- Démolir l’ancienne gare téléphérique et les travaux de 2019, sous son entière responsabilité notamment 
technique et financière. Cette opération nécessitera préalablement de faire évoluer le bail 
emphytéotique conclu le 01/04/2015 ; 

- Mettre le terrain correspondant et les terrains attenants dans un état permettant l’accueil du public dans 
de bonnes conditions ; 

- Veiller à ce que l’affectation des terrains, confiés à ASTERS pour mettre en place et gérer une structure de 
pôle d’accueil du public, aussi appelé pôle nature et patrimoine, dans la réserve naturelle des 
Contamines-Montjoie, permette de valoriser le patrimoine hydroélectrique de la réserve naturelle, 
jusqu’au 30 juin 2033 (soit 10 ans); 

- Associer EDF à l’ensemble des actions de communication et de promotion réalisées dans le cadre du 
Projet modifié (inauguration, opération presse, …), et promouvoir le partenariat avec EDF ; 

- Affecter l’intégralité de la participation financière d’EDF visée à l’article 3 exclusivement à la réalisation du 
Projet modifié et à justifier de l’ensemble des dépenses en fournissant un bilan financier avec 
l’ensemble des factures concernées. 

Les reproductions du logo d’EDF sur les supports de communication seront effectuées suivant la charte 
graphique ou les maquettes fournies par EDF. Avant toute publication, la Commune des Contamines-Montjoie 
devra présenter un bon à tirer pour chaque document où apparait le nom et le logo d’EDF dans le souci du 
respect de sa charte graphique et de ses axes de communication. La Commune des Contamines-Montjoie 
s’engage à faire valider puis à fournir à EDF tous les supports qui seront réalisés dans le cadre de la présente 
convention. L’autorisation d’usage ainsi consentie le sera pour l’action de communication considérée, à titre 
non exclusif et sans faculté de cession, apport ou sous-autorisation d’usage au bénéfice d’un tiers, EDF 
demeurant propriétaire de l’intégralité des droits de propriété intellectuelle correspondants. 

Le logo d’EDF dans ses différentes versions et la charte d’utilisation sont à la disposition de la Commune des 
Contamines-Montjoie sur le site Internet http://brandcenter.edf.com. A sa première connexion sur ce site, une 
inscription sera demandée à la Commune des Contamines-Montjoie pour qu’elle puisse être enregistrée en 
tant que partenaire d’EDF. Afin de permettre à la Commune des Contamines-Montjoie d’identifier le logo 
actuel d’EDF, celui-ci sera envoyé à titre d’information par EDF sous fichier informatique, ainsi que sa charte 
graphique d’utilisation. 

 

Article 3 : Engagements d’EDF 

L’article 3 de la Convention est complété par les dispositions suivantes. 

En contrepartie des engagements pris par la Commune des Contamines-Montjoie, EDF s’engage à : 
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- Verser une participation financière fixe, forfaitaire et non révisable de 10 000 € (dix mille euros). Le 
règlement sera effectué par EDF dans un délai de 60 jours à compter de la réception de l’appel de 
fonds. L’appel de fonds sera émis par la Commune des Contamines-Montjoie à la date de la signature 
du présent avenant et adressé à EDF. 

 

Article 4 : autres articles de la Convention  

Les autres articles de la Convention, à savoir les articles 4 à 11, demeurent non modifiés. 

 

 

 

Fait à                                                          , le  

 

En 3 exemplaires originaux.  

 

 

EDF 
 

Représenté par Xavier HERVE, 
Directeur Gestion d’Actifs 

 

La Commune des Contamines-
Montjoie 

Représentée par François BARBIER, 
Maire 

 

En présence d’ASTERS 
 

Représenté par Thierry LEJEUNE, 
Président 

 

 

 



 
 
 
 
 
 

 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX  
COMMUNAUX  

 
Par la COMMUNE des CONTAMINES-MONTJOIE 

 
Au profit de La Société TRANDEV MONT BLANC BUS 

      
 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020 déléguant au Maire des 
CONTAMINES-MONTJOIE le pouvoir de conclure et de réviser les louages de choses 
pour des durées inférieures à douze années, 
Vu l'article L.2122-21 alinéa 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

      
Entre : 
 
La Commune des CONTAMINES-MONTJOIE (74170), commune de Haute-Savoie, dont 

le numéro de SIREN est le 217.400.852, représentée par son maire Monsieur François 
BARBIER, agissant au nom et pour le compte de ladite collectivité, conformément à la 
délibération du 3 juillet 2020 ci-dessus mentionnée,  

D'une part, dénommée la COMMUNE, 
Et : 
      
LA Société TRANSDEV MONT-BLANC-BUS, 591 PROM Marie PARADIS, 74400 

CHAMONIX MONT-BLANXC, représentée par son Directeur Monsieur David DAUBLAIN 
 

D'autre part, dénommé le BENEFICIAIRE, 
  
 

Préalablement aux présentes, les parties exposent ce qui suit : 
 
 

EXPOSE 
 

La COMMUNE et le BENEFICIAIRE sont liés par un marché public de prestations de service 
portant sur un service de gestion et d’exploitation de navettes saisonnières. 



Pour la bonne réalisation de ce marché, il convient pour la commune de mettre à disposition 
de la société TRANSDEV MONT BLANC BUS des locaux situés aux garages municipaux, 2243 
Route du Plan du Moulin, 74170 Les CONTAMINES-MONTJOIE. 
 
 

Par suite de cet exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 

ARTICLE UN – DÉSIGNATION DES BIENS  
 

La COMMUNE met à la disposition du BÉNÉFICIAIRE les biens et droits immobiliers ci-
après désignés : 

 
1/ LOCAUX BÂTIMENT GARAGES MUNICIPAUX : 
Un ALGECO situé aux garages municipaux, 2243 Route du Plan du Moulin, 74170 Les 

Contamines-Montjoie. 
      
 
TELS que lesdits biens se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, sans exception ni 
réserve, autres que celles pouvant être le cas échéant relatées aux présentes. 

 
ARTICLE DEUX – DUREE et RENOUVELLEMENT 

 
La présente convention est établie pour une durée d’UN (1) AN, prenant effet à 

compter du 21 novembre 2022.  
 
Elle est renouvelable par tacite reconduction, par période d’un an, sauf dénonciation 

effectuée, par l’une ou l’autre des parties, et notifiée par lettre recommandée avec accusé 
de réception au moins TROIS (3) MOIS avant le terme de la période initiale ou de la période 
de reconduction tacite.  

 
Lors de la prise d'effets de la présente convention, comme à son expiration, il sera 

procédé à un état des lieux contradictoire. 
      

 
ARTICLE TROIS - RESILIATION 

 
Les présentes cessent de produire leurs effets dans les cas suivants : 
-en cas de dénonciation des présentes par l’une des parties, dans les conditions 

mentionnées à l’article précédent, 
 
-d’un commun accord entre les parties, à tout moment, 
 
-pour un motif d’intérêt général, par la COMMUNE, à tout moment, et sans préavis, 
 
-en cas de dissolution de la société BENEFICIAIRE, de plein droit, 
 
-en cas de non-respect par le BENEFICIAIRE d’une des conditions fixées aux présentes, 
un mois après mise en demeure par la COMMUNE des CONTAMINES-MONTJOIE de 
respecter la ou les conditions, demeurée sans suite, 



 
-en cas d'atteinte à l'ordre public ou de dégâts interdisant la continuité normale de 
l'activité, du fait des tiers ou du BENEFICIAIRE, la COMMUNE des CONTAMINES-
MONTJOIE se réserve le droit de procéder à la fermeture des locaux sans préavis, sur 
arrêté pris par son exécutif. 
 
 
A l’issue de la convention, et dans tous les cas de résiliation, le BENEFICIAIRE s'engage 

à rendre les locaux et les équipements en parfait état, dans la limite de leur usure normale. 
La COMMUNE se réserve le droit de demander au BENEFICIAIRE la prise en charge des frais 
de remise en état qui résulteraient d'une mauvaise gestion, d'une insuffisance ou d'une 
affectation non conforme aux présentes. 

 
Le BENEFICIAIRE ne percevra aucune indemnité de la COMMUNE et ce quel que soit 

le motif de la fin du contrat (arrivée normale du terme ou résiliation). 
 

ARTICLE QUATRE – CONDITIONS FINANCIERES 
 

La mise à disposition des biens est réalisée aux conditions financières suivantes : 
 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 

de CINQ MILLE CINQ CENT EUROS (5500.00€) toutes charges comprises.  
 

 
Le montant de la redevance pourra être révisé annuellement en tenant compte de 

l’évolution des prix des fluides ainsi que de la valeur locative du bien.  
 
 
 

ARTICLES CINQ – JOUISSANCE 
 
Le BENEFICIAIRE s’engage à prendre les locaux et installations dans l’état où ils se 

trouvent, au jour de l’entrée dans les lieux, sans pouvoir exiger, pendant la durée des 
présentes, aucune autre réparation que celles prévues à l’article 606 du Code Civil (grosses 
réparations).  

 
ARTICLE SIX - CONDITIONS D’OCCUPATION 

 
Le BENEFICIAIRE s'engage à respecter les conditions suivantes quant à l’occupation des 

locaux objets des présentes : 
 

*Préserver le patrimoine de la COMMUNE en assurant la surveillance et l'entretien des 
locaux, et en veillant à leur utilisation normale, conforme à leur destination, afin d'éviter toute 
dégradation ou toute usure anormale des équipements. 

 
*Prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de 

locaux accueillant du public, afin de garantir la sécurité des personnes et des équipements, et 
respecter toute obligation législative et règlementaire concernant la salubrité et la sécurité 
publique. 

 
*Ne pas sous-louer tout ou partie des locaux, ni accorder un droit secondaire 



d’occupation à un tiers, sans l’accord exprès et écrit de la COMMUNE, demandé au minimum 
UN (1) MOIS avant. 

  
*Veiller à ce que la tranquillité et le bon ordre des locaux ne soient troublés en aucune 

manière par son fait, son activité, les personnes qu’il emploie ou les membres ou visiteurs de 
l’association. 

 
*Laisser aux représentants ou personnes désignées par la COMMUNE l’accès aux 

locaux, chaque fois que celle-ci le jugera utile. 
 
 

ARTICLE SEPT – TRAVAUX 
 

La COMMUNE conservera exclusivement la charge : 
– des grosses réparations, telles qu’elles sont définies par l’article 606 du Code civil, 
– et les frais de ravalement, que ceux-ci soient afférents aux biens occupés ou à 

l’immeuble dans lequel ils se trouvent. 
 
De son côté, le BENEFICIAIRE ne pourra, sans le consentement exprès et écrit de la 

COMMUNE, modifier la distribution des locaux occupés, pratiquer des démolitions et 
percements des murs et cloisons. 

Tous embellissements, améliorations et installations faites par le BENEFICIAIRE dans 
les lieux occupés resteront en fin de convention la propriété de la COMMUNE, sans indemnité 
de sa part.  

 
ARTICLE HUIT – ASSURANCE 

 
Le BENEFICIAIRE devra souscrire auprès d’une compagnie d’assurance notoirement 

solvable une assurance le couvrant de tous les risques concernant la responsabilité civile et 
professionnelle, pour tous accidents corporels matériels ou dommages immatériels, directs 
ou indirects, résultant de l’exercice de son activité dans les locaux occupés objets des 
présentes. 

 
Le BENEFICIAIRE devra également assurer les bâtiments, matériels et mobiliers utilisés 

pour les besoins de son activité dans les locaux occupés objet des présentes. 
 
Les polices souscrites à cet effet devront être communiquées à la COMMUNE et 

comporter une clause stipulant que la COMMUNE sera informée de toute modification ou 
résiliation des contrats d‘assurance. 
 

ARTICLE NEUF – LITIGES 
 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur 
l'application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend à une instance juridictionnelle.  

En cas d'échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 
administratif de GRENOBLE. 

 
 Fait en deux exemplaires originaux aux CONTAMINES-MONTJOIE 



Le 15/11/2022   
      
 Pour la COMMUNE    Pour la société TRANSDEV MONT BLANC BUS 

         Le Maire                Le Directeur 

Monsieur François BARBIER    Monsieur David DAUBLAIN 
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